Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Demande de renseignements de Société en commandite Gaz Métro (« SCGM »)
à la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
relative à la demande d’examen des conditions de service
des distributeurs de gaz naturel

Réseau de distribution
1.
Référence :
FCEI, Tableau comparatif, 1. Définitions

Préambule :

« En accord, suggestion : À l’exclusion de Gaz Métro ou tout agent autorisé, nul ne peut, à aucun moment, ni d’aucune façon, modifier ou altérer le réseau de distribution de Gaz Métro. »

Demande :

1.1
À qui la FCEI fait-elle référence par l’utilisation du terme « agent autorisé »?

Article 4.1.2
2.
Référence :
FCEI, Tableau comparatif, 4. Demande de service de gaz naturel et contrat

Préambule :

« En accord, avec l’ajout : ou suivant toute autre entente de paiement convenue si le client n’occupe pas l’adresse de service visée par la demande. »

Demandes :

2.1
Quel est l’objectif de l’ajout proposé par la FCEI? 

2.2
Donner un exemple de situation où l’ajout proposé trouverait application. 

Article 4.2 – Adresse non reliée au réseau de distribution
3.
Référence :
FCEI, Tableau comparatif, 4. Demande de service de gaz naturel et contrat

Préambule :

« L’installation pour usage domestique ou commercial (chauffage) est sensiblement la même.  La FCEI est d’avis que le délai devrait être le même, soit de 30 jours. 

Le paragraphe référant à 40 jours serait retiré, tout en conservant le reste du texte. »

Demande :

3.1
Est-ce que la FCEI, dans le cadre de sa proposition, a considéré que les installations faites à des fins d’usage autre que domestique sont généralement plus grosses et plus complexes à installer que les installations à des fins d’usage domestique? 

Article 4.6 – Confirmation de l’acception de la demande de service de gaz naturel
4.
Référence :
FCEI, Tableau comparatif, 4. Demande de service de gaz naturel et contrat

Préambule :

« En accord, sauf pour le commentaire suivant et l’ajout proposé. 

Commentaire : (modification du texte requise) : La lecture devrait être confirmée par Gaz Métro. Gaz Métro communique les informations au client, particulièrement si la lecture utilisée par Gaz Métro diffère de la lecture communiquée par le client.

Ajout proposé :

· Les conditions de remboursement du dépôt lorsque celui-ci est exigé. »

Demandes :

4.1
Est-ce que, selon la proposition de la FCEI, la lecture devrait dans tous les cas être confirmée par SCGM? 

4.2
De quelle façon la FCEI propose-t-elle que SCGM confirme cette lecture?

4.3
Si la confirmation de la lecture est faite par un déplacement de SCGM sur les lieux, quelle est l’utilité d’obtenir une lecture du client?

Article 4.10 – Force majeure
5.
Référence :
FCEI, Tableau comparatif, 4. Demande de service de gaz naturel et contrat

Préambule :

« En désaccord.

Le client victime d’une force majeure devrait être libéré de l’ensemble de ses obligations pour la durée de la Force majeure. »

Demandes :

5.1
La FCEI a-t-elle déjà fait un sondage auprès des clients qu’elle représente, démontrant qu’ils sont prêts collectivement à payer plus cher pour le service de distribution fourni par SCGM en contrepartie de la libération de l’ensemble de leurs obligations en cas de force majeure? 

5.2
Si oui à la question 6.1, la FCEI peut-elle déposer ce sondage? 
Article 8.1.2.1 – Demande de service de gaz naturel
6.
Référence :
FCEI, Tableau comparatif, 8. Dépôt

Préambule :

« En accord. Cependant, la FCEI désire faire une proposition relative aux conditions relatives à la durée de conservation du dépôt, et relativement à la politique de crédit de Gaz Métro. Le texte pourra être revu, mais FCEI souhaite à ce moment établir les lignes directrices d’une nouvelle approche, qui aurait pour effet de ne pas pénaliser les entreprises à faible risque même si elles appartiennent à des familles de clients qui montrent un risque plus élevé (exemple, la restauration et de nouvelles entreprises.)
À cet égard, la FCEI réfère Gaz Métro à la pratique de dépôt adoptée dans le Règlement 634 d’HQD et recommande l’adoption de la politique de dépôt d’HQD. »

Demande :

6.1
À quelles dispositions précises du règlement 634 d’Hydro-Québec la FCEI fait-elle référence?

Article 8.4 – Délai de conservation
7.
Référence :
FCEI, Tableau comparatif, 8. Dépôt

Préambule :

« Sur ce point, la FCEI désire faire une proposition distincte.

L’évaluation par Gaz Métro du niveau de risque d’un client jumelé au nombre d’années que l’entreprise est en affaires.

Une grille matricielle pourrait être développée, comme ce fut le cas chez HQD et les exigences de dépôt et les conditions qui s’y rattachent seraient fonction du positionnement du client sur cette grille.  Ainsi, un client offrant un profil de risque moindre pourrait ne pas se voir demandé de dépôt, ou encore, la durée de conservation du dépôt ne serait que de douze mois, même si c’est un nouveau client.  Un client offrant un profil de risque élevé se verrait demander un dépôt pouvant équivaloir à la moyenne des deux mois de consommation, et le délai de conservation pourrait être de 36 mois.  Un client qui est dans la médiane, verrait l’exigence du dépôt mois onéreuse que pour un client à haut risque, pour une durée de conservation du dépôt de 24 mois. 

Un deuxième facteur d’évaluation, combiné au facteur de risque pourrait être le nombre d’années en affaires de l’entreprise (tenant compte qu’une  nouvelle entreprise pouvait avoir été en affaire mais a changé de nom suite à une restructuration des actionnaires).  La clientèle de cette entreprise peut ne pas être affectée, et ce type de nouvelles entreprises  présente un moindre risque qu’une nouvelle entreprise nouvellement constituée, qui n’a jamais été en opération auparavant.  

La FCEI souhaite une harmonisation avec la politique de dépôt de HQD et qu’une telle proposition soit considérée par la Régie, dans un souci de ne pas pénaliser les entreprises qui offre un risque d’affaires moindre. »

Demande :

7.1
Veuillez déposer la grille matricielle développée par Hydro-Québec à laquelle la FCEI fait référence dans le préambule.  
Article 8.6.1 – En cours de contrat
8.
Référence :
FCEI, Tableau comparatif, 8. Dépôt

Préambule :

« En accord.  Ajouter toutefois « Au plus tard dans les 30 jours ». »

Demande :

8.1
Préciser à quel endroit précisément dans l’article 8.6.1, de la proposition de conditions de service de SCGM, la FCEI propose de faire l’ajout du préambule.
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